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Annexe A. Catrographie du Processus du 

montant A 

Étape 1. Critère de chiffre d’affaires mondial

• Application du critère de chiffre d’affaires 

mondial au chiffre d’affaires total d'un groupe 

d’EMN.

• Approche par étapes possible : un seuil de 

[X EUR] pourrait être fixé la première année, 

puis abaissé à [X EUR] au fil des ans, ou être 

appliqué sur une période plus longue puis 

diminué à l’issue d'un examen postérieur à la 

mise en œuvre.

• Le montant du chiffre d’affaires servant à 

déterminer si le seuil est atteint sera celui qui 

figure dans les états financiers consolidés du 

groupe d’EMN.

Étape 2. Application du test fondé sur un seuil 

minimum de chiffre d'affaires couvert d’origine 

étrangère

• Le seuil minimum de chiffre d’affaires serait 

appliqué à la totalité du chiffre d’affaires couvert 

d’origine étrangère, et les groupes d’EMN qui 

n’atteignent pas ce seuil seraient exclus.

• Approche par étapes possible : un seuil de 

[X EUR] pourrait être fixé la première année, 

puis abaissé à [X EUR] au fil des ans, ou être 

appliqué sur une période plus longue puis 

diminué à l’issue d'un examen postérieur à la 

mise en œuvre.

• Les règles de source du chiffre d’affaires 

applicables au Montant A seraient utilisées pour

déterminer la source du chiffre d’affaires 

couvert. Voir Étape 6(a).

• Cette procédure simplifie l’application du 

Montant A, puisque la majeure partie des 

bénéfices sera attribuée à ou proviendra de la 

même juridiction, et exclut également les 

groupes d’EMN dont le chiffre d’affaires couvert 

d’origine étrangère est inférieur au seuil 

minimum convenu.

Application du Montant A

Étapes 1-2 : critères de délimitation du champ d'application 

(chiffre d’affaires et seuil minimum) 

Étape 1. Application du critère de 

chiffre d’affaires mondial aux états 

financiers consolidés d’un groupe 

d’EMN (par ex. [X] EUR)

Étape 2. Application du test fondé sur un 

seuil minimum de chiffre d'affaires couvert 

d’origine étrangère (par ex. [X] EUR), y 

compris du test fondé sur les activités

Le groupe d’EMN réalise-t-il un chiffre 

d’affaires couvert de source étrangère 

résultant d’activités ADS et/ou CFB 

supérieur au seuil minimum?

Le groupe d’EMN relève du champ 

d’application du Montant A

Le groupe 

d’EMN ne relève 

pas du champ 

d’application du 

Montant A

NON OUI

Le chiffre d’affaires mondial du 

groupe d’EMN est-il supérieur au 

seuil de chiffre d’affaires ?

NON OUI

Isoler le chiffre d’affaires généré par les 

activités ADS, CFB et non couvertes, et 

appliquer les règles de source du chiffre 

d’affaires au titre du Montant A
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Étape 3. Déterminer le bénéfice avant impôt 

d'un groupe d’EMN 

1. Identification et test des états financiers 

consolidés

• Les groupes d’EMN dont les états financiers 

consolidés sont établis selon des GAAP qui 

produisent des résultats équivalents ou 

comparables aux états financiers consolidés 

établis selon les normes IFRS, y compris les 

GAAP en vigueur en Australie, au Canada, en 

Chine, en Corée, aux États-Unis, à Hong 

Kong (Chine), en Inde, au Japon, en 

Nouvelle-Zélande, et à Singapour utiliseraient 

leurs états financiers comme base de départ. 

On estime que les autres groupes d’EMN 

représentent moins de 10 % des groupes 

couverts. 

• Les groupes d’EMN à capitaux privés qui 

n’établissent pas d’états financiers consolidés 

seraient tenus d’en établir conformément aux 

normes comptables autorisées par la 

juridiction de leur EMU, à condition que ces 

normes soient éligibles ou qu’elles 

n’entraînent pas autrement de distorsions de 

concurrence importantes.

• Les groupes d'EMN qui utilisent des GAAP 

non équivalents aux normes IFRS seront 

autorisés à calculer le Montant A en vertu de 

ces normes comptables, sauf si cela créée 

des distorsions de concurrence significatives.

2. Calcul du bénéfice avant impôt

• Ajustements possibles entre les données 

fiscales et comptables : (1) charge d’impôt sur 

les bénéfices, (2) dividendes et plus-values 

ou pertes liées aux actions, et (3) charges qui 

sont généralement non déductibles ou 

limitées pour des raisons de politique 

publique (ex. : amendes).

Application du Montant A
Étape 3 : procéder aux ajustements des états 

financiers consolidés

Étape 3. Utilisation des états 

financiers consolidés pour 

déterminer le bénéfice avant 

impôt

La société mère applique-t-elle 

des normes comptables 

équivalentes aux normes IFRS 

pour la préparation de ses états 

financiers consolidés ? 

Préparation des 

états financiers 

selon le normes 

comptables en 

vigueur dans la 

juridiction de 

l’EMU, sauf si 

cela créée des 

distorsions de 

concurrence 

importantes

NON

OUI

Effectuer les ajustements requis 

pour déterminer le bénéfice 

avant impôt aux fins du 

Montant A

Bénéfice avant impôt
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Partir du compte de résultat 

figurant dans les états financiers 

consolidés

Le groupe prépare-t-il des états 

financiers consolidés ? 

OUI

Autres GAAP 

acceptables sauf 

si cela créée des 

distorsions de 

concurrence 

importantes

NON
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OUI

Autre segmentation 

nécessaire lorsque les 

segments opérationnels 

déclarés ne répondent pas 

aux marqueurs de 

segmentation

Application du montant A

Étapes 4-5 : Segmentation et pertes

Étape 4. Périmètre de la segmentation

• Règles simplifiées visant à limiter le nombre de

groupes d’EMN qui calculent la base d’imposition du

Montant A sur une base segmentée. Cette approche

devrait limiter les coûts de mise en conformité

engendrés par le Montant A et rendre le processus de

certitude fiscale plus simple à utiliser.

• Régime de protection ou exemption à l’obligation de

segmentation sur la base du chiffre d’affaires

mondial : les groupes d’EMN qui réalisent un chiffre

d’affaires mondial inférieur à [X EUR] appliqueraient

le Montant A à l’échelle du groupe. Ce seuil serait

porté à [X EUR] sur une période de transition de

cinq ans.

• Les groupes d’EMN qui n’ont pas droit à l’exemption

ou au régime de protection utiliseront les marqueurs

de segmentation pour déterminer s’ils sont tenus ou

non de segmenter leur base d’imposition au titre du

Montant A et sur quelle base.

• À titre de présomption réfragable, les groupes d’EMN

seraient tenus d’appliquer le Montant A sur la base

des segments opérationnels déclarés, sauf dans les

cas suivants :

– Les groupes d’EMN qui ne déclarent pas de

segments opérationnels devraient appliquer le

Montant A à l’échelle du groupe ; et

– Les groupes d’EMN peuvent appliquer le

Montant A à l’échelle du groupe si la variation

de la marge bénéficiaire de leurs segments

opérationnels déclarés est inférieure à

[X] points de pourcentage.

• Lorsque le Montant A est calculé sur une base

segmentée, un groupe d’EMN serait tenu de répartir

les coûts centraux ou non affectés au moyen d’une

clef de répartition en fonction du chiffre d’affaires si

nécessaire.

Étape 5. Comptabilisation des pertes

• Si un groupe/segment affiche une perte durant la 

période en cours, celle-ci est calculée et reportée en 

avant de manière à être imputée sur les bénéfices 

futurs.

• Si un segment/groupe affiche un bénéfice durant la 

période en cours, les reports de pertes disponibles 

sont automatiquement imputés sur ce bénéfice pour 

le calcul du Montant A.

• Les reports de pertes pourraient être étendus à 

certaines pertes subies avant l’instauration de ce 

régime (c’est-à-dire aux pertes encourues par ce 

segment/groupe avant l’introduction du nouveau droit 

d’imposition).

Calculer la base 

d’imposition au titre du 

Montant A au niveau 

du groupe*

NON

Étape 4. Point de savoir si le groupe 

d’EMN doit segmenter son bénéfice 

avant impôt

Si la variation de la marge 

bénéficiaire des segments 

déclarés est inférieure à 

[X] points de pourcentage, 

possibilité de calculer le 

Montant A au niveau du groupe

Calculer le Montant A sur une base segmentée, en 

répartissant les produits et charges centralisés entre 

les segments en au moyen d’une clef de répartition 

en fonction du chiffre d’affaires si nécessaire

NON

Le Montant A est appliqué aux 

segments opérationnels 

déclarés comme une 

présomption réfragable

Appliquer les marqueurs de 

segmentation pour déterminer 

si la segmentation est 

nécessaire

Le groupe d’EMN réalise-t-il 

un chiffre d’affaires mondial 

inférieur à [X EUR] ?

Si les 

marqueurs 

sont absents

Si le groupe ne déclare 

pas de segments 

opérationnels

Étape 5. Comptabilisation des pertes

Si le segment/groupe affiche 

un résultat déficitaire, cette 

perte est reportée en avant

Les reports de pertes peuvent 

être déduits des bénéfices 

dégagés par un groupe/segment
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Application du Montant A
Étape 6 : Lien et source du chiffre d’affaires

Étape6. Critère du lien avec chaque 

juridiction du marché

Étape6(a). Détermination de la source du 

chiffre d’affaires

• La détermination de la source du chiffre 

d’affaires repose sur un ensemble de 

principes de source applicables au chiffre 

d’affaires couvert correspondant, 

complétés par un indicateur factuel 

permettant d’identifier la juridiction de la 

source concernant un type d’activité 

donnée. Les règles de source varieraient 

en fonction de la nature du bien ou 

service concerné.

• Les règles s’appliquent en fonction de la 

nature du chiffre d’affaires. Certaines 

activités ADS (ex. : les médias sociaux) 

relèvent d’autres catégories, comme la 

publicité en ligne ou la vente de données.

• Les indicateurs sont hiérarchisés afin 

d’apporter clarté et souplesse de manière 

à réduire la charge administrative 

d'application des règles le cas échéant. 

Complétées par:

• Obligations en matière de documentation 

• Sécurité juridique en matière fiscale 

Étape 6(a). Application des règles de 

source afin de déterminer le chiffre 

d’affaires imputable à chaque juridiction du 

marché

Biens CFB

Principe : lieu de livraison finale

Indicateur (hiérarchie). Pour les biens 

vendus directement aux 

consommateurs : 

• Magasin 

• Adresse de livraison 

Pour les biens vendus par 

l’intermédiaire d’un distributeur 

indépendant : 

• Informations communiquées par 

le distributeur

• Autres informations disponibles

CFB ADS

Étape 6. Application du critère du lien 

pour identifier les juridictions de marché 

éligibles au Montant A

Principe : lieu de jouissance ou 

d'utilisation du service

Indicateur : 

• Adresse du lieu où le service est 

rendu ; ou

Pour les services fournis en ligne : 

• Informations sur le profil 

utilisateur

• Adresse de facturation

• Géolocalisation

• Adresse IP

Services CFB Licence/franchise

Principe : lieu de livraison finale du 

bien (pour les actifs incorporels 

associés à des biens) ou lieu de 

jouissance ou d’utilisation du service 

(actifs incorporels associés à des 

services)

Indicateur (hiérarchie) :

• Informations communiquées par 

le franchisé/concédant ;

• Autres informations disponibles

L’indicateur diffère selon 

que la publicité cible le 

spectateur en fonction de 

son emplacement en temps 

réel ou de son lieu de 

résidence habituelle.

Principe : emplacement en 

temps réel du spectateur 

qui voit une publicité en 

ligne

Indicateur (hiérarchie) :

• Géolocalisation 

• Adresse IP

• Autres informations 

concernant 

l’emplacement

OU 

Principe : lieu de 

résidence habituelle du 

spectateur qui voit une 

publicité en ligne

Indicateur (hiérarchie) : 

• Informations sur le 

profil utilisateur

• Géolocalisation 

• Adresse IP

Services de 

publicité en ligne

Principe : emplacement en 

temps réel de l’utilisateur 

qui fait l’objet d'un 

transmission de ses 

données

Indicateur (hiérarchie) :

• Géolocalisation

• Adresse IP

• Autres informations 

concernant 

l’emplacement

OU

Principe : lieu de 

résidence habituelle de 

l’utilisateur qui fait l’objet 

d'un transmission de ses 

données

Indicateur (hiérarchie) :

• Informations sur le 

profil utilisateur

• Géolocalisation

• Adresse IP

Vente ou autre 

aliénation de 

données sur les 

utilisateurs

Principe : répartition à parts égales entre 

le vendeur et l’acheteur. L’indicateur diffère 

selon le type de bien ou de service 

transitant par la plateforme.

Indicateur (hiérarchie) :

Acheteur :

Biens corporels :

• Adresse de livraison

• Adresse de facturation

• Informations sur le profil utilisateur

• Géolocalisation

• Adresse IP

Services corporels :

• Géolocalisation

• Adresse de livraison

• Adresse IP

• Informations sur le profil utilisateur

Biens/services incorporels :

• Informations sur le profil utilisateur 

• Adresse de facturation

• Géolocalisation

• Adresse IP

Vendeur :

Biens corporels :

• Lieu où se situe l’établissement 

principal/la résidence du vendeur

• Informations sur le profil utilisateur

Services corporels :

• Adresse/lieu où le service est rendu

• Informations sur le profil utilisateur

Biens/services incorporels :

• Lieu où se situe l’établissement 

principal/la résidence du vendeur

• Informations sur le profil utilisateur

Plateformes 

d’intermédiation en ligne

Principe : lieu de résidence 

habituelle de l’acheteur pour les 

services vendus directement à des 

utilisateurs non professionnels  

Indicateur (hiérarchie) : 

• Informations sur le profil 

utilisateur

• Adresse de facturation

• Géolocalisation

• Adresse IP

Principe : lieu où l’entreprise utilise 

le service dans le cas de services 

vendus à une entreprise au titre de 

ses activité internes

Indicateur (hiérarchie) : 

• Informations communiquées 

par le client

• Lieu où le client exerce ses 

activités

• Emplacement des salariés du 

client sur la base d’autres 

informations disponibles

Services d’informatique 

en nuage

Services de contenus 

numériques

Principe : lieu de 

résidence habituelle de 

l’acheteur

Indicateur 

(hiérarchie) :

• Informations sur le 

profil utilisateur

• Adresse de 

facturation

• Géolocalisation

• Adresse IP
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Application du Montant A
Étape 6 : Lien et source du chiffre d’affaires (suite)

Étape 6(b). Application du seuil 

monétaire correspondant

• Les règles du lien établiront si un 

groupe d’EMN a une participation 

significative/active et soutenue à 

l’économie de la juridiction d’un 

marché donné. Le principal critère 

du lien (et le seul pour les services 

numériques automatisés) sera un 

seuil de chiffre d’affaires 

• Si le Montant A est segmenté, la 

règle du lien s’inspirerait de 

l’approche fondée sur la 

segmentation. 

• L’application d'un critère de durée 

ne dépassant pas un an permettrait 

d’éviter les complexités liées à une 

période d’évaluation pluriannuelle. 

• S’agissant des activités CFB, on 

considère que les « ventes » 

peuvent ne pas constituer un 

facteur suffisant pour établir un lien 

dans une juridiction du marché, et 

donc que les seuils de chiffre 

d’affaires définis pour les 

différentes juridictions doivent être 

complétés par des « facteurs 

supplémentaires », qui pourraient 

être les suivants :
– Présence physique du groupe 

d’EMN sous la forme d’une filiale 

ou d’une installation fixe 

d’affaires ; ou

– Autre forme de présence du 

groupe d’EMN dans la juridiction 

du marché.  

– Simplification : une manière 

possible de simplifier 

l’administration des « facteurs 

supplémentaires » serait de 

considérer que ces facteurs 

existent à partir du moment où le 

chiffre d'affaires d’un groupe 

d’EMN dépasse un certain 

montant dans la juridiction du 

marché. 

. 

CFB 
Si le chiffre d’affaires couvert 

généré par les activités CFB au 

titre de la période concernée 

atteint le seuil monétaire sur un 

marché donné (X millions EUR), 

alors des facteurs 

supplémentaires peuvent 

s’appliquer pour déterminer s’il 

existe un lien entre le groupe 

d’EMN et la juridiction du marché

Étape 6 (b). Application du seuil monétaire 

correspondant séparément aux activités ADS et 

CFB (on n’additionne pas le chiffre d’affaires 

généré par les activités ADS et celui tiré des 

activités CFB).

ADS
Si le chiffre d’affaires couvert 

généré par les activités ADS 

au titre de la période 

concernée atteint le seuil 

monétaire sur un marché 

donné (X millions EUR)

L’un ou l’autre des critères 

supplémentaires suivants est 

rempli :  

Critère 1 : présence physique 

du groupe (filiale ou « installation 

fixe ») ou autres facteurs 

ou

Critère 2 : chiffre d’affaires 

généré par les activités CFB 

supérieur à [X millions EUR] sur 

le marché, facteurs 

supplémentaires réputés exister

Lien
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6

Application du montant A

Étapes 7-8 : calcul et répartition du Montant A

Étape 7. Répartition du Montant A selon une 

formule

• Le chiffrage du Montant A sera calculé au moyen 

d’une formule comportant trois étapes, appliquée à la 

base d’imposition d’un groupe (ou d’un segment, le 

cas échéant) :

• Un seuil de rentabilité permettant d’isoler la fraction 

des bénéfices résiduels susceptible d’être 

réattribuée. Dans un souci de simplification, on 

utilisera un ratio bénéfice avant impôt/chiffre 

d’affaires.

• Un pourcentage de réattribution permettant de 

déterminer la fraction correcte du bénéfice résiduel 

devant être attribuée aux juridictions du marché au 

titre du Montant A. Ce pourcentage sera fixe.

• Une clé de répartition permettant de répartir la base 

d’imposition ainsi définie entre les juridictions du 

marché éligibles (autrement dit celles où le lien a été 

établi au titre du Montant A). Elle sera fonction du 

chiffre d’affaires couvert de source locale.

• Le chiffrage du Montant A pourrait être pondéré (au 

moyen de variations de la formule) afin de tenir 

compte soit de l’importance plus ou moins marquée 

de la composante numérique selon les différentes 

activités couvertes (« différenciation numérique »), 

soit des écarts de rentabilité entre les différentes 

juridictions du marché (« segmentation par 

juridiction »). 

Étape 8. Régime de protection potentiel applicable 

aux bénéfices issus d'activités de 

commercialisation et de distribution

• Une des options examinées consisterait à proposer 

un régime de protection à une EMN disposant d'une 

présence imposable dans une juridiction du marché 

afin de remédier à certains problèmes de double 

comptabilisation qui pourraient apparaître. 

• Déterminer les bénéfices existants provenant des 

activités de commercialisation et de distribution puis 

le rendement du régime de protection, égal à la 

somme des éléments suivants : (i) le Montant A, et 

(ii) un rendement fixe au titre des activités de 

commercialisation et de distribution de référence).

• Comparer le rendement du régime de protection 

avec les bénéfices générés par les activités de 

commercialisation et de distribution afin de 

déterminer un plafond potentiel pour la répartition du 

Montant A et donc la fraction du Montant A 

imposable dans les juridictions du marché éligibles.

• Lorsque les bénéfices générés par les activités de 

commercialisation et de distribution sont supérieurs 

au rendement du régime de protection, il n’y aura 

pas d’attribution du Montant A à cette juridiction du 

marché.

• NB : d’autres options sont envisagées pour remédier 

à d’éventuels problèmes de double comptabilisation.

Étape 7. Calcul et répartition du Montant A 

au moyen d’une formule 

Le seuil de rentabilité. Isoler la fraction du 

bénéfice qui excède un pourcentage du 

seuil de rentabilité ([X %] du ratio bénéfice 

avant impôt/chiffre d’affaires)

Le pourcentage de bénéfice à réattribuer. 

Isoler la fraction des bénéfices résiduels 

pouvant être attribuée aux juridictions de 

marché ([X %])

La clé de répartition. Appliquer la clé de 

répartition en fonction du chiffre d’affaires 

couvert de source locale.

Étape8. Régime de protection potentiel 

applicable aux bénéfices issus d'activités de 

commercialisation et de distribution pour les EMN 

ayant une présence imposable sur le marché

Déterminer les bénéfices issus d’activités de 

commercialisation et de distribution et le 

rendement du régime de protection (Montant A 

+ rendement fixe)

Ajustements possibles du Montant A en 

fonction de la différence entre ces deux 

montants

Chiffrage du Montant A taxable dans les 

juridictions de marché éligibles au Montant 

A

Aucune 

présence 

imposable dans 

une juridiction du 

marché
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Étape 9. Élimination de la double imposition

Application du Montant A

Étape 9 : élimination de la double imposition

Étape 9. Élimination de la double imposition

• L’élimination de la double imposition se déroule en 

deux phases.

Phase 1 : identification de l’entité payeuse

• L’identification des entités payeuses se déroulera en 

quatre étapes au maximum :

• Étape 1 : Critère des activités. Le critère des 

activités reposera sur un principe général décrivant 

les activités exercées par une entité payeuse, 

complété par une liste d’indices permettant son 

application.

• Étape 2 : Critère de rentabilité. Par souci de 

simplicité, ce critère pourrait être aligné sur 

l’exception fondée sur la substance, en cours 

d’élaboration dans le cadre du Pilier 2, qui associe 

les actifs corporels et la masse salariale pour 

calculer la rentabilité.

• Étape 3 : Critère du lien avec un marché. Ce critère 

nécessiterait dans un premier temps que l’impôt dû 

au titre du Montant A dans une juridiction du marché 

soit attribué à une entité payeuse, qui est liée à une 

juridiction du marché parce qu’elle y exerce des 

activités identifiées grâce au critère des activités.

• Étape 4 : Répartition au prorata. Lorsque l’entité ou 

(les entités) identifiées à l’aide du critère du lien 

avec le marché ne disposent pas de bénéfices 

suffisants pour s’acquitter de l’impôt dû au titre du 

Montant A dans une juridiction du marché donnée, 

l’impôt à payer pourrait être réparti au prorata entre 

les autres entités payeuses au sein du groupe ou du 

segment, des options supplémentaires étant aussi à 

l’étude.

Phase 2 : Méthode pour éliminer les doubles 

impositions

• La ou les juridiction(s) de résidence de l’entité ou 

des entités payeuses seront alors en mesure 

d’accorder un allégement au titre de la double 

imposition en utilisant la méthode de l’exemption ou 

de l’imputation.

Phase 1. Identification de l’entité payeuse

Étape 1 : Critère des activités. Critère qualitatif 

visant à identifier les entités qui au sein d'un 

groupe contribuent de manière importante et 

soutenue aux bénéfices résiduels d’une EMN. 

Étape 2 : Critère de rentabilité. Critère 

quantitatif visant à s’assurer que les entités 

payeuses potentielles ont la capacité 

d’acquitter l’impôt dû au titre du Montant A.

Étape 3 : Critère du lien avec un marché. En 

règle générale, l’impôt dû au titre du Montant A 

dans une juridiction du marché serait attribué à 

une entité liée à ce marché.

Phase 2. Méthode pour éliminer les doubles 

impositions

Si c’est la méthode d’exemption 

qui s’applique, l’entité payeuse 

déduit de son bénéfice imposable 

la fraction du Montant A qui lui est 

attribuée.

Si c’est la méthode de 

l’imputation qui s’applique, la 

juridiction de résidence déduirait 

de l’impôt qu’elle doit percevoir le 

montant de l’impôt acquitté dans 

une autre juridiction.

Étape 4 : Répartition au prorata. Tout reliquat 

de l’impôt dû au titre du Montant A pourrait être 

réparti au prorata entre les autres entités 

payeuses selon une formule, des options 

supplémentaires étant aussi à l’étude.
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Étape 9 (suite). Paiement du Montant A à la 

juridiction du marché

• Le groupe d’EMN désigne une entité unique 

qui assumera entièrement la responsabilité 

administrative et juridique du paiement de 

tous impôts dus par l’EMN au titre du 

Montant A.

• Les juridictions appliqueraient la méthode de 

l’exemption ou de l’imputation pour s’assurer 

que la double imposition au titre du Montant A 

est intégralement compensée.

• L’obligation de paiement et la responsabilité 

liées au Montant A pourraient incomber à 

l’entité de coordination ou, si le groupe d’EMN 

préfère recourir à sa filiale locale dans la 

juridiction du marché, à cette filiale locale. 

Application du Montant A
Étape 9 : élimination de la double imposition (suite)

Étape 9 (suite). Paiement du Montant A à la 

juridiction du marché

Ce calcul est approuvé par toutes les 

juridictions concernées en vertu du 

processus de sécurité juridique à un stade 

précoce 

(voir Étape 10).

Le groupe d’EMN désigne une entité de 

coordination qui calcule les bénéfices et 

l’impôt à payer au titre du Montant A et les 

répartit entre les entités payeuses dans les 

proportions déterminées à la Phase 1.

Les entités payeuses s’acquittent du paiement 

de leur fraction de l’impôt dû au titre du 

Montant A par l’entité de coordination.

L’entité de coordination paie le Montant A 

aux juridictions du marché (ou le verse à 

l’entité locale qui à son tour le paie à la 

juridiction du marché).
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Application du Montant A
Étape 10. Dépôt d’une auto-évaluation sur une 

plateforme commune et enclenchement du processus 

de sécurité juridique précoce

Étape 10. Dépôt d’une auto-évaluation sur une 

plateforme commune et enclenchement du 

processus de sécurité juridique à un stade 

précoce

L’entité de coordination d’un groupe d’EMN 

(généralement l’entité mère ultime) dépose 

auprès de son administration fiscale principale 

une déclaration unique d’auto-évaluation du 

Montant A.

L’administration fiscale principale valide l’auto-

évaluation et la transmet aux autres 

administrations fiscales concernées.

Résultats possibles

Étape 10. Auto-évaluation et processus de 

sécurité juridique à un stade précoce

• Il ne serait pas réaliste d’imposer des exigences 

de documentation/de dépôt différentes et/ou de 

conclure des procédures amiables pour plus de 

100 juridictions. Une procédure innovante est 

nécessaire pour garantir aux groupes d’EMN la 

sécurité juridique en matière fiscale pour 

l’application du Montant A. 

• Cette certitude devrait être assurée aux groupes 

d’EMN sur demande avant que des ajustements 

fiscaux soient proposés et pour tous les aspects 

du Montant A, y compris pour la délimitation des 

secteurs d’activité, le chiffrage du Montant A, 

l’attribution des bénéfices aux juridictions du 

marché et la détermination des juridictions 

accordant les allègements. 

• Le premier comité (le comité d’examen) se 

composera d’un échantillon représentatif des 

administrations fiscales des pays où une EMN 

exerce des activités ou détient un marché, y 

compris dans des petits pays/des pays en 

développement.

• Toutes les administrations fiscales concernées 

par la répartition du Montant A auront la 

possibilité de s’opposer à la décision du comité 

d’examen.

• Si le comité d’examen ne parvient pas à un 

accord ou ne peut pas répondre aux objections 

soulevées par d’autres administrations fiscales, 

les questions seront soumises à un comité de 

décision qui devra trancher. Sa décision sera 

contraignante pour toutes les administrations 

fiscales. 

• Des règles de prévention et de règlement des 

différends pourraient être intégrées dans le 

même instrument que celui qui comprend des 

règles d’imposition du Montant A, et garantir 

ainsi que le nouveau droit d’imposition soit lié à 

l’existence d’un nouveau régime renforcé de 

sécurité juridique en matière fiscale.

Si le groupe d’EMN a déposé une demande de 

sécurité juridique précoce, un comité d’examen 

composé de représentants d’administrations fiscales 

est constitué en vue de réaliser un examen de fond 

de l’auto-évaluation du groupe d’EMN.

Le comité d’examen 

parvient à un accord. 

Le comité d’examen ne 

parvient pas à un 

accord.

Les autres 

administrations fiscales 

concernées sont 

invitées à accepter la 

recommandation du 

comité d’examen. 

Le groupe d’EMN obtient la 

confirmation d’une position 

qui a force obligatoire (à 

moins qu’il ne décide d’avoir 

recours à des mesures 

correctives nationales).

Un comité de décision est 

constitué pour rendre des 

décisions contraignantes sur 

toute question en suspens.

NON

OUI
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